
Art Floral
Un jeudi par mois 

de Septembre 2017 à Juin 2018

Le cours d’Art floral de Karine GUEDE, fleuriste de métier et
spécialiste  des  décors  floraux,  est  un moment  d expression’
artistique, de détente et surtout de convivialité. 

Pour vous, ou pour offrir, vous repartirez avec votre composition
digne d'un professionnel. Il n'y a aucun pré requis. Karine est là
pour nous guider et nous apprendre.

Les modalités sont les suivantes :

La séance se déroule un jeudi par mois de septembre à juin de 17h à 18h30 environ.

A l inscription, vous réglez une cotisation annuelle de 60 euros, puis 21 euros le jour’
de chaque séance. Ce prix comprend le cours, les fleurs, les décorations, etc... et le matériel
de travail.

Vous et/ou votre conjoint devez être membre(s) de l ASCE 72. De ce fait, votre’
cotisation annuelle sera diminuée de moitié soit 30 € au lieu de 60 €

Vous  connaissez  les  dates  des  cours  en  avance.  Toutefois,  si  vous  avez  un
empêchement deux solutions s offrent à vous’  : soit vous nous prévenez, Karine et moi, au
plus tard le lundi précédent la séance, soit vous réglez votre séance et Karine réalisera votre
composition que je mettrai à votre disposition dès le lendemain.

Pratique, les séances se déroulent sur le site de Paixhans Salle G. Pas de temps de route,
vous êtes déjà sur place !

Vous êtes intéressé(e), vous avez des questions, vous pouvez me joindre :

par téléphone au 02 72 16 40 54,

par mail :
stephanie.antunes-  lucas@  sarthe.gouv.  fr

ou venir en personne à mon bureau bâtiment A,
rez-de-chaussée, porte 70.

Stéphanie ANTUNES LUCAS

 Dates des cours d’Art Floral 
de 17h à 19 h

JEUDI 14 SEPTEMBRE 2017
JEUDI 12 OCTOBRE 2017
JEUDI 16 NOVEMBRE 2017
JEUDI 21 DECEMBRE 2017
JEUDI 11 JANVIER 2018
JEUDI 08 FEVRIER 2018
JEUDI 22 MARS 2018
JEUDI 12 AVRIL 2018
JEUDI 17 MAI 2018
JEUDI 14 JUIN 2018
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